
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL

MUNICIPAL DU 11 DECEMBRE 2018 à 19H00

SAINT-P^ÎOUANT

Présents: Mesdames et Messieurs SOULARD Yannick, SELLIER Marie-Christine (arrivée à 19h30), FLANDROIS

Joël, GENTY Béatrice, BRETStéphanie, CHEVALLEREAU Maryse, DURAND Bruno, GRANJON Françoise, MERCIER

Gérard, OGER Maud( arrivée à 19hl0), ROULLEAU Philippe, ROUSSEAU Frédérique

Absents excusés : CHARRIER Julien, GILBERTThierry, RAINTEAU Philippe

Secrétaire : BRET Stéphanie

- Approbation du compte-rendu du 27 novembre 2018 : à Funanimité

Mme Oger Moud entre en séance

A la demande de M. Le Maire, le conseil municipal accepte l'ajout de 2 points à l'ordre du jour :

G Acceptation d'un sous-traitant pour le lot 1 - Marché de travaux de réhabilitation de l'école l.Potet

G Acceptation d'un sous-traitant pour le lot 1 - Marché de travaux du Temple

Décisions prises par le Maire

Le Maire présente les décisions a qu'il a prises suite aux délégations données par le Conseil municipal :

Attribution mission SPS pour l'extension du Restaurant scolaire et la création de locaux associatifs
MSB 3 024 € TTC

Attribution mission Contrôle Technique pour l'extension du Restaurant scolaire et la création de
locaux associatifs APAVE 5 124 € TTC

DIA Immeuble cadastré AB 477 sis 3 rue Féneau : non préemption

Le Conseil municipal prend acte de la présentation de ces décisions du Maire.

Attribution des marchés d'assurances à compter du 1er janvier 2019

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu'il a consulté 2 compagnies d'assurances
Groupama et Smacl Assurance pour l'attribution des marchés d'assurances à compter du lerjanvier 2019.

4 lots étaient demandés :

- assurance des dommages aux biens : sans franchise et avec une franchise de 300 €
- assurance des responsabilités
- assurance des véhicules avec l'option auto collaborateur : sans franchise et avec une franchise de 300 €
- protection juridique










